
L'Association l'Etre en Vie

L'association «  L'ETRE EN VIE »  est régie par la loi du 1er juillet 1901

  

Elle a été déclarée en préfecture le 09 mars 2009 sous le numéro : W595014802

  

Cette association a pour but de promouvoir la Biodanza et toute activité permettant de
développer les potentialités humaines , ainsi que le bien être de la personne.

  

Sa durée est illimitée.

  

Le siège social est fixé à Lille, 9 place Sébastopol 59000

  

Les membres du premier conseil d’administration et du bureau à partir de ce jour et jusqu’à la
première assemblée générale sont :

  

Marie-Pierre, Présidente

  

Jacques, Trésorier

  

Anaïs , Secrétaire
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